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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Ouverture de la session 

GENEVE 

COMITE TECHNIQUE 

Quinzieme session 
Geneve, 18 et 19 mars 1980 

PROJET DE COMPTE RENDU 

prepare par le Bureau de l'Union 

l. Le Comite technique (ci-apres denornrne "le Comite") a tenu sa quinzieme session 
a Geneve, au siege de l'UPOV, les 18 et 19 mars 1980. La liste des participants 
figure a l'annexe I du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par M. A.F. Kelly, President du Comite, qui souhaite la 
bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comite adopte l'ordre du jour figurant dans le document TC/XV/1 apres avoir 
decide d'y inscrire un point "Questions diverses". 

Adoption du compte rendu de la quatorzieme session 

4. Le Comite adopte a l'unanimite le compte rendu de sa quatorzieme session tel 
qu'il figure dans le document TC/XIV/5. Il note que le texte de l'Introduction 
generale revisee aux principes directeurs pour la conduite de l'examen des carac
teres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales, 
figurant a l'annexe II dudit document, a entre-temps ete mis au point et paraitra 
sous la cote TG/l/2 ainsi que dans le Bulletin d'information de l'UPOV. 

Incidences des methodes perfectionnees telles que l'electrophorese ou les methodes 
biochimiques sur l'examen des caracteres distinctifs 

5. Le debat se deroule sur la base des annexes I et II du document TC/XV/2, con
tenant des documents de travail elabores par des experts des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni, et sur deux documents de travail, elabores par des experts de 
l'Afrique du Sud et de la Suede, qui sont distribues en seance et qu'on trouvera 
aux annexes II (Afrique du Sud) et III (Suede) du present document. 

6. Le Comite procede a un large echange de vues sur l'utilisation de methodes 
perfectionnees telles que l'electrophorese pour l'examen des caracteres distinctifs 
des varietes. Il note que de telles methodes, sous leurs diverses formes, sont deja 
largement utilisees par le commerce et l'industrie pour l'identification des lots 
de materiel vegetal, mais que leur application a l'exarnen des caracteres distinctifs 
aux fins de la protection des obtentions vegetales est encore a l'etude dans la 
plupart des Etats membres. 
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7. Il est rapporte qu'au niveau des services gouvernementaux, l'electrophorese 
a ete utilisee dans au mains deux Etats membres pour distinguer des varietes en 
vue de leur inscription au catalogue national et que, dans un Etat membre, des 
varietes qui avaient ete inscrites dans le catalogue national ont ete protegees 
sur la base d'un examen par electrophorese. En outre, il est signale que plusieurs 
Etats membres verifient systematiquement les varietes de certaines especes a l'aide 
de l'electrophorese afin d'obtenir des renseignements complementaires. 

8. Le Comite s'accorde pour reconnaitre que les methodes perfectionnees telles 
que l'electrophorese constituent un moyen rapide d'identifier les varietes et que 
leur application pourrait presenter un interet particulier dans les cas ou il est 
difficile de distinguer des varietes par les precedes traditionnels. Toutefois, 
il pergoit un certain nombre d'incidences qui doivent etre soigneusement etudiees 
avant que de telles methodes ne scient utilisees a une plus large echelle. Grace 
a leur haute precision, ces techniques pourraient reveler des differences mineures 
et de nouveaux caracteres qui ne sent d'aucun interet pratique et, si on y recourt 
de maniere inappropriee, elles pourraient saper la valeur de la protection, car 
elles risquent d'amenuiser excessivement la distance separant les varietes protegees. 

9. Le Comite marque la difference entre un caractere utilise systematiquement pour 
distinguer toutes les varietes et un caractere qui peut etre utilise occasionnelle
ment pour identifier certaines varietes. A cet egard, il serait egalement neces
saire d'etudier les implications du mot "importants" figurant a l'article 6.1) de la 
Convention et son interpretation habituelle, selon laquelle ce terme vise l'importance 
d'un caractere pour distinguer une variete d'une autre. 

10. Pour ces raisons, l'utilisation de methodes perfectionnees telles que l'elec
trophorese ne doit etre encouragee que si elles ont ete soigneusement testees, si 
les consequences de leur emploi ont fait l'objet de discussions appropriees et si 
la question a donne lieu a un accord. Le Comite est d'avis qu'il faut, d'une part, 
continuer de mettre au point de telles methodes et, d'autre part, etudier leur 
application a la distinction des varietes aux fins de la protection et leurs re
percussions sur la protection des obtentions vegetales; toutefois, il est re
commande, pour le moment, que le recours a ces methodes pour distinguer des va
rietes aux fins de la protection soit restreint aux cas ou le service competent 
est convaincu qu'une nouvelle et importante variete existe et ou l'utilisation de 
ces precedes se borne a confirmer le fait. Tout nouveau pas en avant devrait faire 
l'objet de discussions au sein de l'UPOV avant que de nouvelles decisions nati~
nales ne scient prises. Il est egalement recommande que des renseignements comple
mentaires scient reunis pour la prochaine session. 

11. Le Comite souligne par ailleurs qu'il faut egalement etudier si, en raison des 
differences qu'elles permettent de mettre en evidence, le recours a l'electrophorese 
ou a d'autres methodes perfectionnees a des repercussions sur les exigences en matiere 
d'homogeneite et de stabilite. 

12. Il est note que l'electrophorese ainsi que les autres methodes perfectionnees 
presentent aussi un avantage pour l'identification des varietes dent il a deja ete 
preuve par les methodes traditionnelles qu'elles sent distinctes. Dans de nombreux 
cas, le controle du maintien d'une variete peut etre facilite par le recours a des 
caracteres discriminants. Il est note egalement que la methode a des avantages en ce 
sens qu'elle fournit des renseignements supplementaires sur une variete. Enfin, il 
est souligne que la valeur de l'electrophorese pour le commerce et l'industrie en 
vue d'identifier les lots de semences ou de grains est hers de doute. 

Necessite de fournir un autre echantillon de semence pour l'examen pendant le 
deuxieme cycle de vegetation 

13. Le debat se deroule sur la base du document TC/XV/3 et d'un tableau supple
mentaire distribue en seance et reproduit a l'annexe V du present compte rendu. 
En outre, il est signale que la page 2 de l'annexe II du document TC/XV/3 
s'applique a l'examen de l'homogeneite et non pas a l'examen des caracteres 
distinctifs. 
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14. Au cours de la discussion, il est unanimement reconnu qu'aux fins de la dis
tinction le premier echantillon fourni au moment du depot de la demande de protection 
de la variete, ou en relation avec celle-ci, est l'echantillon type ou de reference. 
Sur des points de detail, les renseignements suivants sont donnes et les opinions 
suivantes sont exprimees. 

15. Dans un Etat mernbre, l'echantillon de semence ou de materiel vegetal doit obli
gatoirement etre fourni au plus tard deux semaines apres le depot de la demande, a 
moins que l'autorisation de le fournir a une date ulterieure n'ait ete expressement 
accordee, alors que les autres Etats mernbres ne le demandent qu'au moment ou il est 
necessaire pour la mise en route de l'examen. Lorsque le service competent est deja 
en possession d'un echantillon des semence ou de materiel vegetal de la variete en 
raison d'autres activites (examen de la valeur agronomique, catalogue national, etc.), 
l'obtenteur peut, dans certains Etats membres, specifier dans sa demande que celui-ci 
est l'echantillon type ou de reference. 

16. Lorsque le premier echantillon amene a'la conclusion que la variete ne remplit 
pas les conditions de protection, la demande est normalement rejetee. Il n'est pas 
permis d'ameliorer l'homogeneite de la variete et de fournir un deuxieme echantillon, 
correspondant a la variete amelioree; dans certains cas, lorsque les resultats de la 
premiere annee d'examen ne sont pas clairs, certains Etats mernbres acceptent toutefois 
d'examiner un deuxieme echantillon. 

17. Poursuivre l'examen au cours de la deuxieme annee avec de la semence du premier 
echantillon a l'avantage technique que les differences entre les resultats obtenus 
dans les deux annees peuvent etre clairement attribuees a !'influence du milieu. 
Lorsqu'on utilise un autre echantillon, fourni par le demandeur au cours de la 
deuxieme annee, les differences dans les resultats peuvent etre dues soit au milieu, 
soit aux echantillons, et il est difficile de determiner les influences respectives. 

18. Il est indique que, sauf dans certains cas, un seul echantillon peut donner des 
renseignements suffisants sur l'homogeneite d'une variete pour permettre une appre
ciation de sa stabilite. 

19. Mais il est aussi indique qu'un echantillon de semence supplementaire, bien 
que d'importance secondaire, peut donner des renseignements precieux sur l'homoge
neite et la stabilite de la variete, notarnrnent lorsqu'on a compare des lots de 
semence successifs dans le cas d'especes pour lesquelles le service d'exarnen ne 
peut pas recolter lui-merne de la semence sur les parcelles d'essais de la premiere 
annee en vue du semis au cours de la seconde. Cela releve en outre le service de 
la responsabilite de conserver la semence et reduit la quantite de semence demandee 
a l'obtenteur lors de la premiere annee. 

20. Pour les varietes multipliees par voie vegetative, le Comite ne voit aucune 
raison de demander un nouvel echantillon de materiel vegetal. Il est toutefois 
mentionne que la fourniture d'un deuxieme echantillon peut occasionnellement etre 
necessaire pour localiser une erreur cornrnise lors de la fourniture du premier 
echantillon. 

Harmonisation et cooperation en matiere d'examen de la resistance aux maladies 

21. Le debat se deroule sur la base des documents TC/XV/4 et TC/XV/5. 

22. Il ressort de la discussion qu'il y a une difference d'approche entre les 
experts agricoles et les experts en plantes potageres. Pour les especes agri
coles- a mains que l'obtenteur ne le demande expressement dans le questionnaire 
technique - l'examen de la resistance aux maladies n'est generalement effectue que 
si les methodes usuelles n'ont pas reussi a etablir la distinction de la variete 
exam1nee; par contre, pour certaines especes potageres, le test de resistance 
est utilise des le debut pour grouper les varietes et par la meme pour reduire 
le nornbre des comparaisons. Le Comite ne voit aucune necessite d'aligner l'une 
sur l'autre ces approches puisqu'elles dependent des especes. 
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23. La resistance aux maladies etant un but de selection, le Comite reconnait que 
l'on doit en principe admettre la resistance comme seul caractere distinctif aux 
fins de la protection des obtentions vegetales. La resistance en tant que carac
tere distinctif n'est toutefois acceptable que si les examens sont realises en 
conditions d'infection contralee et si le biotype de l'agent pathogene peut etre 
clairement defini. 

24. Il convient tout particulierement d'exiger un degre raisonnable d'homogeneite 
qui permette d'obtenir des resultats fiables et susceptibles d'etre reobtenus par 
la suite. Si l'homogeneite est insuffisante, un tel caractere ne peut pas etre 
utilise aux fins de la distinction. 

25. Il est mentionne qu'aux Pays-Bas, les obtenteurs sont informes par le bulletin 
officiel de l'introduction d'un nouveau caractere de resistance dans les examens 
de routine. Il est exige que toutes les varietes soient homogenes pour les caracteres 
utilises en permanence. Dans le cas d'un caractere de resistance qui n'est pas uti
lise dans les examens de routine, l'homogeneite n'est exigee pour une variete que si 
ce caractere est le seul qui distingue la variete. 

26. E~ matiere d'examen de la resistance a~x parasites et aux maladies, l'harmoni-
/sation et la cooperation entre les Etats membres se sont jusqu'ici heurtees ala 
difficulte d'identifier les biotypes ou races (etant donne que, bien souvent, les 
classifications des biotypes dans les divers Etats membres ne correspondent pas les 
unes aux autres), de normaliser les methodes d'examen et d'harmoniser les collections 
de reference. Plusieurs autres questions exigeraient egalement de plus amples etudes, 
par exemple les modifications possibles dans les relations hate-agent pathogene 
induites par des supergenes, des mutations de l'hate, etc. 

27. La cooperation peut limiter les moyens necessaires a la mise en oeuvre d'examens 
couteux et reduire le cout du maintien des biotypes, mais elle peut egalement creer 
des problemes si le biotype requis n'est pas indigene. En outre, des tests de post
centrale, qui jusqu'a present ne sont pas couverts par les accords bilateraux, 
deviendraient necessaires. 

28. Le Comtte discerne egalement le danger que l'introduction de nouveaux caracteres 
de resistance peut creer pour les varietes deja protegees qui ne sont que partielle
ment resistantes a une maladie. Un tiers peut selectionner des plantes resistantes 
de ces varietes pour former une nouvelle variete qui, dans ce cas, devrait etre 
acceptee. Le Comite se rend toutefois compte que cette possibilite n'est pas limitee 
a l'introduction de nouveaux caracteres de resistance mais existe pour l'introduction 
de tout nouveau caractere. L'introduction de nouveaux caracteres doit done etre 
abordee avec prudence dans tous les cas. 

29. Le Comite decide que les Groupes de travail techniques sur les plantes agricoles 
et sur les plantes potageres devront poursuivre la discussinn sur la qu~"c;t-.ion ClP la 
resistance aux maladies pendant leur prochaine session et faire rapport sur les 
resultats de ces discussions au cours de la seizieme session du Comite. Si cela se 
revelait utile, le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles fera appel 
a des pathologistes pour constituer un sous-groupe afin d'obtenir de nouvelles 
donnees sur ce probleme. 

Necessite d'examiner, dans le cas des varietes hybrides, les lignees parentales en 
plus de la variete 

30. A la demande du Groupe de travail ~echnique sur les plantes potageres, le 
Comite etudie la necessite d'examiner aussi bien les lignees parentales que la 
variete dans le cas d'une variete hybride (voir le paragraphe 23 du document 
TC/XIV/5). 
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31. Le Comite note que, puisque la plupart des varietes hybrides de plantes pota
geres sont des hybrides simples, l'examen de l'homogeneite doit etre effectue 
conformement au paragraphe 33 de l'Introduction generale revisee aux principes 
directeurs d'examen et estime par consequent que l'examen des lignees parentales 
n'est generalement pas necessaire. Pour des varietes plus complexes, des mesures 
en vue d'examiner les parents et la formule dev~aient ctre prises. Toutefois, 
dans certains cas douteux, il faudrait qu'il soit possible de verifier, egalement 
dans le cas des hybrides simples, si une variete est reellement un hybride ou non. 

32. Le Comite note egalement que, dans le cas du mais, les services de la 
Republique federale d'Allemagne, de la France et des Pays-Bas (qui sont en fait 
les seuls services procedant a l'examen du mais) demandent toujours les parents 
des varietes hybrides, qui sont alors egalement testes du point de vue de l'homo
geneite conformement au paragraphe 34 de l'Introduction generale revisee aux 
principes directeurs d'examen. Le Comite estime que les services doivent etre en 
mesure de demander les parents, pour pouvoir determiner si la variete est un 
hybride, verifier la formule et examiner l'importance de la segregation. 

33. Le Comite renvoie la question au Groupe de travail technique sur les plantes 
potageres. 

Questions soulevees par les presidents des groupes de travail techniques 

34. Il est note qu'aucune session des groupes de travail techniques n'a eu lieu 
depuis la quatorzieme session du Comite. 

35. M. A.G. George (Royaume-Uni), President du Groupe de travail technique sur les 
plantes ornementales, signale qu'un sous-groupe s'est reuni au Danemark pour rediger 
des documents de travail concernant les principes directeurs d'examen revises de 
l'Euphorbia fulgens et du poinsettia. Il est prevu par ailleurs d'organiser des 
journees d'etude sur le chrysantheme a Hoddesdon (Royaume-Uni) les 4 et 5 novembre 
1980 a l'intention des Etats membres qui re9oivent des rapports d'examen du 
Royaume-Uni, afin de les informer sur la maniere dont les examens sont effectues 
dans la pratique. Pour que les journees d'etude aient lieu effectivement, il 
faudra qu'un interet reel se manifeste a son egard et qu'un nombre suffisant de 
personnes annoncent leur intention de participer. 

36. Mlle J. Rasmussen (Danemark), Presidente du Groupe de travail technique sur 
les plantes agricoles, indique qu'au cours de la prochaine session du Groupe de 
travail technique il est prevu de completer les projets de principes directeurs 
d'examen du lin, des fetuques ovine et rouge, du ray-grass, et du mais, de com
mencer la redaction de documents de travail sur les principes directeurs d'examen 
du soja et sur des principes directeurs d'examen revises du ble, de l'orge et de 
l'avoine. De plus, des questions de principe telles que l'harmonisation et la 
cooperation en matiere d'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et 
de la stabilite, l'harmonisation des collections de reference, l'examen de la 
resistance aux parasites et aux maladies et l'utilisation de methodes perfec
tionnees seront dlscutees. U11 auLre probleme a debattre sera celui des varietes 
multilignes. 

37. Concernant les groupes de travail techniques sur les arbres forestiers, sur 
les plantes fruitieres et sur les plantes potageres, rien de nouveau n'est a 
signaler. 

38. Le Comite est iuforme que la protection est demandee pour une variete multi
ligne en Republique federale d'Allemagne, en France, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni. 
Le President renvoie le Comite a sa decision anterieure, consignee dans les docu
ments ST/X/7 et ST/XI/6, etablissant que si les lignees d'une variete multiligne 
sont suffisamment differentes les unes des autres, elles doivent etre considerees 
comme des varietes distinctes et traitees de la meme maniere que les autres 
varietes. 
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39. Le delegue de la Republique federale d'Allemagne rend compte d'une discussion 
qui a eu lieu a l'Institut federal de recherche sur la vigne a Geilweilerhof 
(Republique federale d'Allemagne) le 8 mars 1980, et a laquelle des representants 
du Groupe de travail "selection de la vigne" de l'OIV, de la FAO, de l'Institut 
national de la recherche agronomique (INRA - France) et du Bureau federal des 
varietes (Republique federale d'Allemagne) ont participe. Le compte rendu est 
reproduit a l'annexe IV du present document. 

40. Il est egalement signale que des groupes de travail sur les banques de genes 
de la Communaute economique europeenne ant tenu plusieurs reunions, auxquelles des 
selectionneurs prives ainsi que des experts gouvernementaux ant ete invites et au 
cours desquelles des listes de descripteurs ant ete etablies. Etant donne que des 
groupes de travail pour l'etablissement de listes de descripteurs pour de nombreuses 
especes ant egalement ete etablis, sous les auspices de la FAO, le Comite invite 
instamment ses membres a observer les developpements eta fournir a l'UPOV les noms 
des experts auxquels il faudrait envoyer les principes directeurs d'examen de l'UPOV 
concernant les especes qui sont de leur ressort, afin d'eviter des divergences inu
tiles entre les principes directeurs d'examen de l'UPOV et les listes de descripteurs 
qui sont etablies par les banques de genes ou autres organisations. Il est en outre 
recommande que les membres fassent rapport au Comite sur tout ce qui se passe en ce 
domaine. 

41. Le President informe le Comite qu'au cours de la mise au point de l'Introduction 
generale revisee aux principes directeurs d'examen, le Comite de redaction a modifie 
le debut du paragraphe 34 de ce document en rempla~ant les mots "Pour les hybrides 
doubles et trois voies" par les suivants "Pour les autres categories d'hybrides", 
accedant en cela a un voeu exprime par l'ASSINSEL. 

42. Le Comite demande au Bureau de l'UPOV d'etablir une liste, dans les trois langues 
de travail de l'UPOV, des termes utilises dans les divers principes directeurs d'examen. 
La liste devrait ~tre d'abord presentee au Comite de redaction et ensuite aux presidents 
des differents groupes de travail techniques pour qu'ils soumettent leurs observations. 

Programme pour la seizieme session 

43. Enfin, le Comite decide de continuer, pendant la prochaine session, qui doit se 
tenir du 10 au 12 novembre 1980, la discussion des incidences des methodes perfec
tionnees telles que l'electrophorese ou les methodes biochimiques sur l'examen des 
caracteres distinctifs ainsi que celle de l'harmonisation et de la cooperation en 
matiere d'examen de la resistance aux maladies. Le Comite recevra egalement a cette 
session des rapports des presidents des groupes de travail techniques sur les travaux 
realises par ces groupes et etudiera les principes directeurs d'examen qui lui seront 
presentes par les differents groupes de travail techniques. Il poursuivra aussi son 
debat sur les questions relatives aux mutations qui se produisent facilement, sur la 
base d'un document qui sera prepare par le president du Groupe de travail technique 
sur les plantes ornementales. 

[Cinq annexes suivent] 
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DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 
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Mr. A. BERNING, Dipl. Ing. agr., Vorsitzender der Technischen Arbeitsgruppe fur 
Obstarten, Bundessortenamt, Bemeroder Rathausplatz 1, 3000 Hannover 72 
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Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Nudestraat 11, 
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Mr. R. DUYVENDAK, Head, Botanical Research Agricultural Crops, RIVRO, P.B. 32, 
6700 AA Wageningen 

Mr. F. SCHNEIDER, Chairman of the Technical Working Party for Forest Trees, 
RIVRO, c/o IVT, P.B. 16, 6700 AA Wageningen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SODAFRIKA 

Mr. J.U. RIETMANN, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 59 Quai 
d'Orsay, 75007 Paris 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Prof.E. ~BERG, Vice-Chairman of the National Plant Variety Board, Department of 
Plant Husbandry, Swedish University of Agricultural Sciences, 750 07 Upsala 
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Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 
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UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

Mr. A.J. GEORGE, Chairman of the Technical Working Party for Ornamental Plants, 
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ANNEXE II [Original anglais] 

Document de travail prepare par des experts d'Afrique du Sud 

L'Institut de recherche sur les agrumes et les plantes subtropicales de 
Nelspruit (Afrique du Sud) elabore actuellement des techniques permettant d'iden
tifier les varietes d'agrumes d'apres la composition chimique de certains de leurs 
organes tels que les feuilles, le fruit, l'ecorce et les racines. 

Les premiers essais d'identification de porte-greffes d'apres leur composition 
chimique ont donne des resultats prometteurs. En resume, la technique consiste a 
extraire les composes phenoliques, a les purifier et a les separer sur des plaques 
chromatographiques a couche mince au moyen d'un appareil de chromatographie en phase 
liquide a haute pression. 

On voit sur la photographie presentee ci-dessous le spectre phenolique sur 
plaque a couche mince de huit porte-greffes. 
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FIG. 1 · Die patroon van fenoliesr komponrntr van dir wortr15 
\'an ar:t sitrusondrrstamsoo· •f 

J. C ro"' ""·eskil~uurlemoen S. Swinglr enrumello 
2. 639-kruising 6. Poncirus tr!lviiata 
3. Clropatra·mand&r)n 7. Troyer dtrange 
4. EmpreM-mandaryn 8. Carizzu citrance 

Sur le plan qualitatif, on peut distinguer les groupes suivants de porte-greffes 

1. Citronnier de Floride (No l) 

2. (a) Types de Citrus reticulata 

- mandarinier 'Cleopatre' (3) 
- mandarinier 'Empress' (4) 

(b) Citrumelo Swingle (5) (Citrus paradisi x Poncirus trifoliata) 

3. Poncirus trifoliata (6) 

4. Citranges 

- citrange 'Troyer' 
- citrange 'Carizzo' 

( 7) 
( 8) 

(Citrus sinensis x Poncirus trifoliata) 
(Citrus sinensis x Poncirus trifoliata). 

La methode des plaques chromatographiques a couche mince ne permet pas de 
distinguer facilement les differences existant entre les divers types de chaque 
groupe. Toutefois, ces differences peuvent apparaitre avec la methode de la 
chromatographie en phase liquide a haute pression. 
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Les applications pratiques de cette technique sont par exemple les suivantes : 

!'identification chimique peut etre tres utile pour la definition de cultivars 
nouveaux 

on peut identifier des varietes ou des porte-greffes inconnus, par exemple 
dans les anciens vergers d'agrumes 

on peut evaluer les nouveaux croisements 

!'influence de l'environnement, par exemple du sol, du climat et des maladies, 
sur la composition chimique des agrumes peut donner des indications precieuses pour 
!'analyse des arbres et des porte-greffes. 

Source Bulletin d'information de l'Institut de recherche sur les agrumes et les 
plantes sub-tropicales No 75. 
Nelspruit (Afrique du Sud). 

[L'annexe III suit] 
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Methodes perfectionnees d'examen des caracteres distinctifs 

[Original 

0127 
anglais] 

(Note redigee par la delegation de la Suede a la quinzieme session du Comite technique, 
18 et 19 mars 1980) 

Introduction 

Des experts du Royaume-Uni et des Pays-Bas ont presente des documents de travail 
pour le debat sur les methodes perfectionnees d'examen des caracteres distinctifs des 
varietes a la presente session du Comite technique. Les deux documents de travail 
donnent des indications generales sur l'emploi de ces techniques ainsi que sur les 
methodes utilisees, et notamment pour !'electrophorese. Le recours a ces methodes 
devient plus urgent a mesure que de nouveaux cultivars potentiels ressemblant de 
pres a des cultivars connus sont soumis a l'examen. 

On utilise en Suede differents types d'electrophorese pour faire apparaitre de 
subtiles differences biochimiques, habituellement dans les proteines ou les enzymes. 
La technique utilisee est !'electrophorese horizontale sur gel d'amidon avec concen
tration au point isoelectrique comme elle est decrite par Almg~rd et Clapham (1977). 
La separation a ete operee pour les gliadines, les pr~teines du ble solubles dans 
l'alcool et les isoenzymes. Un grand nombre de systemes enzymatiques ont etc etudies 
mais quelques-uns seulement se sont reveles adaptes a l'examen des caracteres distinctifs. 

En Suede, l'examen de la distinction des cultivars de betterave sucriere a l'aide 
de caracteres quantitatifs et de methodes statistiques a ete utilise pour la protection 
de certains cultivars. 

Distinction determinee par electrophorese 

L'electrophorese en tant que moyen de determiner la distinction a ete etudiee, et 
appliquee dans une certaine mesure, sur six especes : avoine, orge, ble, pais, trefle 
violet et fetuque rouge. 

Avoine. 18 systemes enzymatiques ont ete etudies sur 18 cultivars a partir d'extraits 
de graines, de jeunes feuilles et de racines. Dans cinq de ces systemes enzymatiques, 
on a trouve des differences se pretant a un examen de routine. L'esterase s'est revelee 
le systeme le plus utile et a permis de distinguer 15 cultivars. On a trouve des varia
tions significatives entre cultivars pour six d'entre eux (Almg~rd et Clapham 1975). 

'Selma' et deux autres cultivars tres similaires sur le plan morphologique ont 
ete analyses pour differents systemes enzymatiques. On a pu distinguer 'Selma' des 
deux autres uniquemenL avec la peroxydase pre1eve~ sur jeunes feuilles. Aucun 
syste~e enzymatique n'a ete decouvert pour distinguer les deux autres cultivars 
(A1mgard et Norman 1970). 

Orge. Les cultivars 'Cilla', 'Ingrid', 'Fitis' et 'WW 6040', tres similaires du point 
de vue morphologique, ont ete analyses pour differents systemes enzymatiques. On a pu 
distinguer 'Cilla' des autres cultivars par plusieurs systemes mais c'est le diagramme 
des esterases des feuilles qui donne les resultats les plus clairs. On a pu distinguer 
'Fitis' par la catalase. Enfin, la peroxydase a permis de distinguer 'Cilla' et 'Ingrid' 
des deux autres cultivars mais n'a pas permis de les distinguer l'un de l'autre (Almg~rd 
et Norman 1970) . 

Une autre etude a porte sur !'analyse de 32 cultivars pour 14 systemes enzymatiques. 
En depit du fait que ces cultivars etaient tres proches les uns des autres, il a ete 

0 
possible d'en distinguer de nombreux, mais pas taus (Almgard et Landegren 1974). 

Il n'a pas ete possible de distinguer morphologiquement le cultivar 'Pernilla' 
de 'Gunilla', mais les deux varietes presentent des diagrammes des gliadines tres 
differents. 'Pernilla' a ete protege en 1979 sur la base de cette difference. 

Ble. Pour 13 cultivars de ble d'hiver et neuf de ble de printemps, on a examine les 
gliadines et des caracteres isoenzymatiques apres electrophorese et concentration au 
point isoelectrique. Pour la farine, on a trouve des variations des diagrammes des 
gliadines, des esterases et des phosphatases acides suffisantes pour distinguer 
entre plusieurs cultivars. En rev~nche, pour les plantules, les diagrammes des 
differents systemes enzymatiques ont presente de tres faibles variations d'un cultivar 
a l'autre (Almg~rd et Clapham 1977). 
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Les cultivars de ble de printemps 'Drabant' et 'Sappo' sont tres proches l'un 
de l'autre et difficiles a distinguer du point de vue morphologique mais ils pre
sentent des diagrammes de gliadines nettement differencies. Ces diagramme~ sP sont 
reveles constants pour des echantillons de graines provenant de differentes loca
lites et en depit des variations de la teneur en azote. 

On a aussi compare 'Sappo' a quatre nouveaux cultivars potentiels derives de 
lui. On a pu distinguer un seul de ces cultivars de 'Sappo' et des autres culti
vars grace au diagramme des gliadines. On n'a decouvert aucune difference dans 
les diagrammes des esterases et des phosphotases acides (Clapham et Almg~rd 1978). 

Pois. Le cultivar de pois fourrager 'Timo' est derive du croisement 'Hero' x 
'Parvus'. On a pu distinguer 'Timo' sur le plan morphologique de 'Hero' mais non 
pas de 'Parvus'. On a analyse des lots homogenes de feuilles de plantes agees de 
7 a 15 jours par electrophorese. Le diagramme des esterases de 'Hero' et de 'Timo' 
presentait deux bandes foncees, celui de 'Parvus' une seule (Almg~rd 1971). 

Ce critere complementaire a permis de distinguer ces trois cultivars et 'Timo' 
a pu etre inscrit sur la liste officielle des cultivars en 1970. 

Trefle violet. Le cultivar 'Kora' est derive d'une selection de 'Disa' et ne 
pouvait pas etre distingue de ce cultivar ni de 'Reko'. Dans des extraits de 
graines, on a separe les proteines par electrophorese. On a alors pu distinguer 
'Kora' de 'Disa' par la configuration de deux bandes a deplacement lent, 'Reko' 
presentant une bande supplementaire a deplacement rapide (Lettre de Almg~rd a SUF, 
Sveriges Utsadesforening Uppsala, 1979-12-05). 

'Kora' sera probablement protege cette annee sur la base de ces differences. 

Fetuque rouge. Les trois cultivars 'Dawson', 'Polar' et 'Satin' sont morphologi
quement tres semblables. On a separe les esterases dans des extraits fluores par 
concentration au point isoelectrique. Les cultivars ont alors fait apparaitre des 
diagrammes d'esterases differents. 

Ces differences ont ete jugees suffisantes pour distinguer les varietes et 
'Dawson' a ete inscrit sur la liste officielle des cultivars en 1977 puis 'Satin' 
a ete protege en 1978 (Clapham et Almg~rd 1978). 

Distinction sur la base de caracteres quantitatifs et de methodes statistiques 

Betterave sucriere. Les nouveaux cultivars potentiels de betterave sucriere sont 
la plupart du temps des hybrides a niveaux de ploidie differents. Meme s'il 
existe, d'une fa9on generale, certaines differences morphologiques entre les 
groupes de ploidie, par exemple entre les monogermes diploides et triploides, 
elles ne sont pas toujours stables. La grande heterogeneite peut masquer d'even
tuelles differences morphologiques. 

A la suite de certaines recherches, on a decouvert des moyens de distinguer 
des cultivars a l'aide de caracteres quantitatifs, principalement chimiques, et 
de methodes statistiques (Holm et Johansson 1979). Les valeurs observees sur 
les caracteres quantitatifs ont tout d'abord fait l'objet d'une analyse multiva
riate de variance. On a ensuite compare les cultivars eventuels en analyses 
groupees pour toutes les combinaisons possibles de paires. 

En fonction des resultats de la recherche precitee, on a pu elaborer une 
technique qui permet de distinguer des cultivars de betterave sucriere pour les 
inscrire sur la liste officielle suedoise de cultivars et pour les proteger. 
Les caracteres observes pour cette technique sont par exemple les suivants : 
poids de la betterave, teneur en sucre, rendement en sucre, teneur en sodium, 
teneur en potassium, phosphate inorganique et citrate. 
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Cultivars acceptes en fonction de caracteres distinctifs determines par electro
phorese ou par une methode quantitative et statistigue 

Des methodes recourant aux techniques decrites ci-dessus ont ete utilisees 
en plus des methodes d'environnement pour decider d'inscrire un nouveau cultivar 
sur la liste officielle suedoise des cultivars ou de les proteger. Dans certains 
cas, ces methodes ont ete determinantes. Voici la liste de ces cultivars : 

Espece Cultivar Annee d'inscription 
sur la liste 
officielle 

Annee de protection 

Orge Pernilla 1979 

Po is Timo 1970 

Fetuque rouge Dawson 
Satin 

1977 

Better ave 
sucriere 

Documentation 

0 Almgard, G. 

Annika 
Carina 
Donor 
Monatunno 
Monika 
Monitor 
Monoricca 
Novahill 
Primahill 
Trika 
Volo 
Zumo 

1978 

1978 

1979 

1978 

1978 

1977 

1977 
1978 
1977 
1977 

1977 
1977 
1977 

1977 

A deviating isoenzyme pattern: decisive criterion for the 
distinction and release of a new Pisum cultivar. - Ibid, 
3, 1971, 7-8. 

0 Almgard, G. & Clapham, D. Isoenzyme variation distinguishing 18 Avena cultivars 
grown in Sweden. - Swedish J Agric. Res. 5, 1975, 61-67. 

Almggrd, G. & Clapham, D. Swedish wheat cultivars distinguished by content of 
gliadins and isozymes. -Ibid 7, 1977, 132-142. 

0 Almgard, G. & Landegren, TJ. Isoenzymatic variation used for the identification 
of barley cultivars.- Z Pflanzenzucht 72, 1974, 63-73. 

Almggrd, G. & Norman, T. Biochemical technique as an aid to distinguish some 
cultivars of barley and oats.- Agri Hortique Genetica 28, 
1970, 117-123. 

Clapham, D. & Almggrd, G. Biochemical identification of cultivars leads to 
award of Breeders' Rights. - Agri Hortique Genetica 28, 
1978, 88-94. 

Holm, E. & Johansson, E. Undersokning av sockerbetornas sarskiljbarhet. -
Medd. Statens Centrala Frokontrollanstalt 54, 1979, 75-85. 

[L'annexe IV suit] 
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ANNEXE IV [Original allemand) 

Conversation entre des representants du Groupe d'experts de l'OIV en matiere 
de s6lection de la vigne, de la FAO et dv Bureau f6deral des varietes (BSA) 
( 4 mar s 19 8 0 ) 

Apres l'entree en vigueur des principes directeurs de l'UPOV pour l'examen des 
varietes de vigne (principalement fondes sur des documents de travail allemand et 
fran9ais) et leur envoi a taus les organismes de selection de la vigne des Etats 
membres de l'OIV par l'intermediaire de l'OIV, le Groupe de travail "selection de 
la vigne" de l'OIV a decide, sous la presidence du Professeur Alleweldt, d'etablir 
un tableau des caracteres pour les besoins de l'OIV couvrant aussi les formes sau
vages de la vigne, les caracteres de valeur agronomique des varietes de vigne et 
le materiel de selection. En outre, a la FAO, le Conseil international des 
ressources phytogenetiques (Groupe de travail sur les descripteurs de la vigne) a 
aussi entrepris la redaction d'un tableau de caracteres pour la vigne. Le 
Professeur Alleweldt a invite les auteurs allemands et fran9ais des principes 
directeurs de l'UPOV pour l'examen de la vigne, ainsi que des representants de la 
FAO et de l'OIV, a une reunion destinee a determiner s'il serait possible d'etablir 
un tableau de caracteres utilisable par les trois organisations; celle-ci a eu lieu 
le 4 mars 1980. Les differents representants invites etaient les suivants : 

OIV 

FAO 

INRA 

BSA 

Professeur Alleweldt, Geilweilerhof 
M. Huglin, Colmar 

Professeur Blaich, Geilweilerhof 

M. Truel, Montpellier 

M. Baringer 
M. Schreiner 
M. Lotz 
Deux autres representants de Geilweilerhof 

Les conversations ant eu lieu sur la base des principes directeurs d'examen 
de l'UPOV, d'un projet de la FAO et d'un projet de l'OIV. Elles ant abouti aux 
resultats suivants, que le Professeur Alleweldt rassemblera dans un rapport com
plet qui sera soumis a l'adoption de taus les participants : 

l) Il faut tenter d'etablir une liste unique de caracteres utilisables par 
les trois organisations. Cette liste devrait si possible s'appeler "liste uni
verselle de caracteres du genre Vitis". 

2) L'OIV se chargera du travail de redaction. Un comite d'experts sera 
cree a l'OIV, charge d'etablir la liste et d'y apporter les modifications neces
saires. La FAO et l'UPOV seront officiellement invitees a envoyer des experts 
qui s'associeront a ce travail. 

3) Le systeme des caracteres quantitatifs, qualitatifs et mixtes sera 
emprunte aux principes directeurs d'examen de l'UPOV. 

4) Dans la liste universelle, chaque caractere recevra un numero de code 
selon le systeme numerlque. Certains numeros seront laisses libres pour qu'il 
soit possible de completer ulterieurement la liste. 

5) L'OIV redoute que pour certains caracteres quantitatifs comrne la 
dimension de la baie dans les formes sauvages, l'echelle de l a 9 soit insuffi
sante. Il est recomrnande de proceder au depart comrne l'UPOV, c'est-a-dire de 
donner la note l aux valeurs inferieures a l et la note 9 aux valeurs superieures 
a 9. Il sera par ailleurs propose qu'en pareil cas, on ajoute le resultat des 
mesures. 

6) Il conviendra d'utiliser le modele de l'UPOV pour l'ordre des caracteres. 

7) Comrne a l'UPOV, il conviendra de resumer a la fin de la liste de carac
teres les indications phenologiques qui ne constituent pas des caracteres de 
valeur agronomique. 

8) Le Professeur Allweldt se chargera d'etablir l'avant-projet de liste 
universelle selon les principes enonces ci-dessus et de l'envoyer a taus les 
participants. Un deuxieme debat entre experts sera sans doute necessaire (pro
bablement a Colmar) avant que le document puisse faire l'objet du debat final a 
l'OIV. 

[L'annexe V suit) 
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ANNEX V/ANNEXE V/ANLAGE V [Original : anglais] 

JOURNEE D'ETUDE DE L'UPOV SUR LES CEREALES 
JUILLET 1979 

Examen de l'homogeneite du ble, de l'orge et de l'avoine 

Varietes d'hiver 

An nee I : 

Epis fournis par l'obtenteur 
Epis semes en automne 
Epis semes au printemps 
Si le nombre des epis-lignes 
aberrants semes en autornne est 
superieur a 
- la demande est rejetee 
- la demande est maintenue mais 

un nouvel echantillon est 
requis 

Semence fournie par l'obten-
teur (kg) 
Population de la parcelle 
semee en !ignes 
Si le nornbre des plantes 
aberrantes semees en 
autornne est superieur a 
- la demande est rejetee 
- la demande est maintenue mais 

un nouvel echantillon est 
requis 

Annee II : 

Epis fournis par l'obten
teur 
Epis semes en automne 
Epis semes au printemps 
Si le nornbre des epis-lignes 
aberrants semes en automne 
est superieur a 
- la demande est rejetee 
- la demande est maintenue mais 

un nouvel echantillon est 
requis 

Epis recoltes de parcelles 
de la premiere annee 
Epis recoltes d'epis-lignes 
de la premiere annee 
Epis semes en automne 
Epis semes au printemps 
Si le nornbre des epis-lignes 
aberrants est superieur a 
- la demande est rejetee 

Semence fournie par l'obten
teur (kg) 
Population de la parcelle 
semee en lignes 
Si le nornbre des plantes 
aberrantes semees en autornne 
est superieur a 
- la demande est rejetee 
- la demande est maintenue mais 

un nouvel echantillon est 
requis 

D 

4 

2000 

0,3% 

X 

170 
100 

50 

3 

X 

4 

2000 

0,3% 

X 

DK 

200 
100 

50 

3 

X 

5 

2000 

I 
I 
i 

X 

200 
100 

50 

3 

X 

15 

2000 

X 

F UK 

200 500 
150 300 

30 100 

1 (3) 3 ou 6x) 

X X 

4 5 

2000 6000 

0,3% 1 ou 2%x) 

X 

200 
130 

30 

1 (3) 
X 

72 

X 

450 

48 300 
24 100 

1 (3) 3 ou 6x) 
X X 

10 14 

2000 1 6000 

l 
i 1 OU 2X) 0,2% 

X 

X 

NL 

200 
100 

3 
X 

3 

2500 

0,3% 
X 

2500xx) 

0,3% 
X 

x) U.K. : l% ou 3 p. 300 pour l'orge, 2% ou b p. 300 pour lP blf pt- l 'avoine. 

xx) NL : parcelle emblavee a partir de semences du lot fourni en lere annee. 

s 

200 
120 

50 

2 (3) 

X 

1 

5000 

0,1% 

X 

200 
120 

50 

2 (3) 

X 

3 

5000 

0,1% 

X 
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